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APPEL   DE    FRANÇOIS  KORBER
Cet appel s’adresse aux personnes actuellement détenues dans toutes les Maisons d’Arrêt de FRANCE et à leurs familles. Tous les avocats pénalistes ont le devoir de relayer cet appel auprès de leurs clients, dans les prisons.

Ayant connu - comme vous - l’emprisonnement et la révolte devant l’injustice, j’ai mené, pendant des années, un dur combat pour faire entrer le Droit en prison. Pour moi-même ou pour aider des camarades, j’ai pris les armes. Les armes du Droit. Libéré, j’ai décidé de poursuivre ce combat - avec d’autres - pour faire respecter vos droits, et en conquérir de nouveaux.
En prison - je le sais - la vie est redoutablement dure. La survie aussi. Le coût de la vie y est encore plus insupportable que dans la vie courante, car il n’existe pas de Restaus du Cœur pour se nourrir, se vêtir, louer la télévision ou acheter des livres. L’Administration use et abuse de cet état de faiblesse et certains s’engraissent sur la misère des prisonniers.

Tout est lié : la quasi-absence de travail et les salaires de misère, le prix exorbitant des cantines, l’obligation de louer à prix d’or un simple téléviseur ou le plus banal des « achats extérieurs ». Tout cela est dénoncé, depuis des années, par la Cour des Comptes ou par le Commissariat aux Droits de l’Homme. L’Administration fait le mort.
Il n’est rien de plus redoutable que la force d’inertie. Surtout lorsque c’est le plus faible qui se trouve entre les mains de celui qui détient la Force.

Depuis un an, je me suis emparé, entre autres, du dossier du racket de la télévision. En dénonçant le scandale des locations mensuelles à prix d’or et la quasi - impossibilité d’acheter son téléviseur une fois pour toutes. L’Administration - vous le savez bien - au lieu de donner l’exemple,
ne respecte même pas les textes qui la gênent. En l’occurrence, l’article D. 444 du Code de procédure pénale. Un décret qui autorise tous les détenus - sans exception aucune - à se procurer  un récepteur radiophonique et un téléviseur individuels. 

J’ai saisi la Justice au mois de mars 2009. Avec le soutien de diverses associations, de cette radio, et de plusieurs journalistes qui ont eu la curiosité professionnelle de s’intéresser à ce scandale, nous venons de remporter une grande victoire. Depuis le 1er septembre, toutes les personnes détenues en Centres de Détention ou en Maisons Centrales peuvent, désormais, officiellement, acheter leur poste de télévision une fois pour toutes.

C’est-à-dire économiser environ 400 euros de location par an. Et, avec cet argent, à la place, mieux se nourrir, envoyer des cadeaux à leurs enfants ou téléphoner plus souvent et plus longtemps à leurs familles.

Je ne vois aucune raison pour laquelle il serait impossible aux personnes détenues en Maisons d’Arrêt de bénéficier exactement du même droit. J’attends que l’on m’explique sur quoi repose cette nouvelle  injustice !
Je rappelle que - dans les Maisons d’Arrêt - il y a de nombreux prévenu(e)s, c’est-à-dire présumés innocents. Il ne s’agit pas de morale. Il s’agit de Justice.
Au nom de quoi les présumés innocents ou les condamnés entassés dans les Maisons d’Arrêt ne bénéficieraient-ils pas des mêmes droits que les condamnés des Centrales et des Centres de Détention ?!

Sans attendre le résultat des actions judiciaires en cours, j’ai décidé de saisir, avec votre aide, la HALDE, c’est-à-dire la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations. Et le Tribunal Administratif de PARIS, en référé - c’est-à-dire en urgence - dans quelques semaines.

Pour cela, j’ai besoin d’un bref courrier de votre part me demandant d’agir en votre nom. Vous pouvez également faire adresser un mail par votre famille.
Comme le disait le Résistant Georges GUINGOUIN, « il faut substituer au sentiment du gibier traqué l’allant du combattant ».

En prison, on vous a tout pris. Mais il vous reste un bien précieux : votre dignité. Je vous invite à l’exercer, à vous défendre et à agir, en toute légalité, pour mettre un terme à une injustice majeure qui concerne des dizaines de milliers de prisonniers chaque année.

Pour tous ces inconnus, présents et à venir, je vous remercie, à l’avance, de votre courrier et de votre engagement citoyen.

___________________

